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ACTUALITE
· Rupture brutale des relations commerciales

· Rupture d’une relation commerciale en raison d’une modification des conditions de vente
La Cour d’appel de Paris a jugé qu’une modification du prix de vente de 5% du taux de remise ne constituait pas une modification substantielle des conditions de vente caractéristique d’une rupture brutale des relations commerciales car elle ne concernait que 35% du chiffre d’affaires du grossiste. CA Paris, 13/11/2013, n.11/22014.

· Appréciation de la durée du préavis de rupture brutale de relations commerciales établies

L’existence d’un délai de préavis contractuel ne dispense pas la juridiction d’examiner si ce délai de préavis tient compte de la durée de la relation commerciale et d’autres circonstances au moment de la notification de la rupture. La Cour d’appel a valablement pu limiter à 6 mois le préavis raisonnable (pour 20 mois de relation). Cass. Com, 22/10/2013 n.12-19.500.

· Déséquilibre significatif

· Déséquilibre significatif dans les droits et obligations d’un distributeur et de ses fournisseurs
La Cour d’appel de Paris a rendu deux arrêts du 11 et du 18 septembre 2013 (n. 11/17941 et 12/03177, « Eurochan » et « Galec », à propos d’un litige entre un distributeur et ses fournisseurs. Il en résulte qu’il y a déséquilibre significatif par : 
· Insertion de clauses tenues pour abusives par le Code de la consommation (par ex : la tentative de supprimer le droit à réparation du partenaire le plus faible) ;
· Insertion, dans la convention annuelle signée entre les parties (art. L. 441-7 C. com) de clauses manifestement déséquilibrées (par ex : une clause de révision de prix dissymétrique, une clause prévoyant un taux de service imprécis ou une clause de retour d’invendus faisant peser sur le fournisseur la charge de la mévente d’un produit ainsi que le coût de la reprise).
1er arrêt : « Eurochan », 11/09/2013 : la convention annuelle contenait deux clauses qui créaient un déséquilibre significatif. 
La clause de révision des prix du fournisseur prévoyait que toute proposition de hausse des prix par le fournisseur devait être justifiée par des éléments objectifs ; à défaut, elle ne pouvait s’appliquer qu’avec l’accord exprès du distributeur et sous réserve d’un préavis de 2 à 4 mois selon les cas. De la même manière, toute baisse des prix des matières premières valait dénonciation de l’accord commercial et obligation de renégociation. 

→ La Cour d’appel a considéré que la mise en œuvre n’était pas réciproque.
La clause relative aux taux de service prévoyait un système de pénalités en cas de non-respect par les fournisseurs d’un taux de service minimal de 98,5%.

→ La Cour d’appel a constaté qu’en réalité, le critère de déclenchement dépendait de la seule volonté du débiteur. 

2ème arrêt : « Galec », 18/09/2013 : un distributeur a demandé à 21 de ses fournisseurs la restitution des sommes qu’elle-même avait été condamnée à leur verser par décision judiciaire. 
→ La Cour d’appel a considéré que cette démarche revenait à enjoindre aux fournisseurs à renoncer à leurs créances. Il y a 2 éléments : la tentative de soumission d’un partenaire à une pratique, et le résultat de cette tentative. La tentative de soumission suppose simplement l’existence d’un rapport déséquilibré entre les parties. S’agissant du résultat de la tentative, qui correspond au déséquilibre significatif en lui-même, la Cour a relevé que le fait de supprimer ou réduire le droit à réparation du préjudice subi est de manière irréfragable constitutif d’un abus.
· Clauses abusives / pratiques commerciales 

· Eléments matériels d’une pratique commerciale trompeuse

Une pratique est déloyale au sens de la directive européenne du 11/05/2005 si elle est contraire à la diligence professionnelle et est susceptible d’altérer le comportement économique du consommateur moyen (art 5§2). Sont déloyales les pratiques qui sont trompeuses au sens des artt 6 et 7, notamment lorsqu’elles sont susceptibles d’induire en erreur le consommateur. Pour une application récente : CJUE 19/09/2013 (aff. 435/11), pour une agence de voyages à qui était réservée l’exclusivité, mais dont l’exclusivité n’était pas respectée. 
Vis-à-vis des consommateurs, il y a pratique commerciale trompeuse, même si l’agence ignorait que l’exclusivité n’était pas respectée au moment de la diffusion de sa brochure. 
· Recevabilité de l’action du Ministre de l’Economie 
En cas de pratique commerciale abusive le Ministre peur saisir le juge. Lorsqu’il ne demande que la cessation des pratiques et le prononcé d’une amende, il peut agir sans en informer les parties. CA Paris, 4/07/2013 n.12-07.651.

· Critères d’appréciation du montant de la sanction en cas de pratique anticoncurrentielle
Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, à l’importance du dommage causé à l’économie, à la situation de l’entreprise sanctionnée ou du groupe auquel elle appartient (art. L. 464-2, I al. 3). La Cour de cassation considère que le « dommage à l’économie » doit être apprécié dans son principe et son importance, sans qu’il soit nécessaire de le chiffrer. Cass. Com, 19/11/2013, n.13-16.602.

· Application de l’interdiction des pratiques commerciales déloyales à un organisme public

La CJUE a considéré que la notion de « professionnel » de la directive européenne du 11/05/2005 est largement conçue : elle vise toute personne exerçant une activité rémunérée et n’exclut de son champ d’application ni les entités poursuivant une mission d’intérêt général ni celles qui ont un statut de droit public. CJUE, 3/10/2013 aff. 59/12. 
· Concentrations 

· Délais de consultation du comité d’entreprise en cas de contrôle
L’employeur doit réunir le CE dans un délai de 3 jours à compter de la publication du communiqué de demande d’autorisation de concentration par l’ADLC.  Les délais dans lesquels sont rendus les avis du CE sont fixés par accord entre l’employeur et le CE ou par décret. Les délais applicables en cas d’absence d’accord sont prévus par décret.  Décret 2013-1305 du 27/12/2013.
· Conditions d’autorisation d’une concentration comportant des engagements des parties

Rappel : l’examen rapide par l’ADLC est effectué dans un délai de 25 jours ; l’examen approfondi dans un délai de 65 jours. L’ADLC peut autoriser la concentration en la conditionnant à la réalisation effective d’engagements. 
Une décision du Conseil d’Etat du 23/12/2013 (Ass. Sté Métropole Télévision et Sté Télévision Française 1) précise que : 
· Les décisions contenant des engagements ne peuvent être adoptées par le seul président ou vice-président (donc seulement par la formation plénière) ;

· Quant à la validité des engagements : les mesures de l’ADLC pour corriger un effet anticoncurrentiel des engagements doivent simplement contribuer à maintenir une concurrence suffisante ; les engagements acceptés par l’ADLC doivent être suffisamment certains et mesurables pour garantir que les effets anticoncurrentiels ne se produiront pas dans un avenir proche.
· Allègement des formalités en cas de contrôle des concentrations européennes
A compter du 1er janvier, sont applicables diverses mesures adoptées par la Commission européenne visant à simplifier la procédure de contrôle des concentrations au niveau européen. Ainsi, a été élaboré un formulaire de notification simplifiée, qui peut être désormais être utilisé par :
· Les entreprises dont la part de marché (après concentration) est inférieure à 20% ;

· Des entreprises dont l’une vend un produit sur un marché sur lequel l’autre entreprise se fournit, et dont la part de marché cumulée est inférieure à 30% ;

· Les entreprises qui fusionnent dont la part de marché est inférieure à 50%, à condition que l’accroissement de cette part soit faible. 

Le règlement de procédure 802/2004 du 21/04/2004est également modifié pour réduire le nombre d’informations que les entreprises doivent fournir lors d’une telle notification. Règlement d’exécution 1269/2013 du 5/12/2013. 
· Procédure / saisie de fichiers informatiques
· Sursis à l’exécution d’une décision de l’ADLC
Le montant maximal de la sanction prononcée par l’ADLC à l’encontre d’une entreprise à l’origine de pratiques anticoncurrentielles est de 10% du montant du chiffre d’affaires mondial le plus élevé réalisé au cours du dernier exercice. Si les comptes de l’entreprise ont été consolidés, le chiffre d’affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés de l’entreprise consolidante. Le recours contre une décision de l’ADLC devant une Cour d’appel de Paris n’est pas suspensif. Cass. Com, 22/10/2013 n.12-23.486
· Compétence en appel en cas de pratique commerciale abusive

Le principe de spécialisation des juridictions (selon lequel seuls certains tribunaux de commerce sont compétents en matière de pratiques commerciales abusives – art. L. 442-6 C. com. –, ce qui implique la compétence de la Cour d’appel de Paris en cas de recours) n’est pas applicable aux procédures introduites par une assignation délivrée antérieurement au 1er décembre 2009. Ainsi, la compétence de la Cour d’appel de Paris n’est pas exclusive. L’arrêt Cass. Com 24/09/2013 (n.12-24.538) met ainsi fin à une jurisprudence divergente. 

Le non-respect du principe de spécialisation des juridictions (saisie d’une Cour d’appel autre que celle de Paris) entraîne une fin de non-recevoir (Cass. Com 24/09/2013 n.12-21.089).

· Recevabilité de l’action des personnes habilités à agir en cas de pratique commerciale abusive
Sont habilités à agir le Ministre de l’Economie, le président de l’ADLC ainsi que le Ministère Public. La Cour d’appel de Paris (3/10/2013, n.12/01879) a précisé que :
· les dites actions sont autonomes, peu importe que les actions en nullité des parties soient prescrites ou rendues difficiles ;

· l’information à la victime doit simplement être avisée de l’action dans un délai lui permettant de développer ses moyens et demandes. 

· Saisie de fichiers informatiques pour la recherche de pratiques anticoncurrentielles 

Pour la recherche de pratiques anticoncurrentielles, des enquêteurs ont effectué une saisie globale de plusieurs fichiers informatiques. Selon les requérants, les exigences du droit à un procès équitable (art. 6 CESDH) n’étaient pas remplis, car, en l’absence de saisie sélective, il était impossible pour le premier président d’analyser concrètement 11.000 messages. La Cour de cassation rejette cet argument : les fichiers saisis avaient été identifiés, puis inventoriés ; la société visitée avait été mise en mesure d’en connaître le contenu mais n’avait formulé aucune observation. Cass. Crim, 14/11/2013, n.12-87.346
· Exercice de l’action civile en cas de tromperie sur la marchandise

Une association interprofessionnelle ayant pour objet statutaire la défense et la promotion de vins s’était constituée partie civile. N’étant pas habilitée à exercer les droits reconnus à la partie civile, elle ne justifiait pas d’un préjudice résultant directement des faits délictueux. Cass. Crim, 29/10/2013 n.12-84.108. Dans une autre espèce, la Cour de cassation avait confirmé la recevabilité de plusieurs syndicats professionnels et d’une association agréée des consommateurs (art L.  421-1 C. conso). Cass. Crim, 26/03/2002 n.01-83.636.
 * * *
